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Conséquences de la prise de l'Androcur chez les femmes
Question écrite n° 12317

Texte de la question

Mme Véronique Louwagie appelle l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des
personnes handicapées sur les lourdes conséquences de la prise d'acétone de cyprotérone, soit l'Androcur,
chez les femmes souffrant d'un développement extrême de la pilosité, d'acné ou bien encore d'endométriose.
Une étude menée par l'Agence nationale de sécurité du médicament (ANSM) a évalué à 500 le nombre de
femmes touchées par un méningiome (tumeur cérébrale bégnine) consécutif à la prise d'Androcur, entre 2007 et
2015. Ce progestatif peut occasionner de graves séquelles telles que des troubles de la mémoire, de l'épilepsie
ou bien encore la perte du goût et de l'odorat. Par ailleurs, un avertissement concernant les risques liés à la
prise de ce médicament a été émis en 2008 et une surveillance particulière a été décidée en 2009 par l'Agence
européenne des médicaments (EMA). Malgré cela, l'Androcur a continué d'être prescrit à des patientes sur le
long terme. l'ANSM et la CNAM ont constitué en 2018 le groupement d'intérêt scientifique (GIS) Epi-Phare, dont
la mission est de coordonner et réaliser des études de pharmaco-épidémiologie pour éclairer les pouvoirs
publics dans la prise de décision et répondre à la demande croissante d'études basées sur les données
complexes et massives du système national des données de santé (SNDS, ex SNIIRAM). Il paraît en effet
primordial de pouvoir, grâce à ces données, identifier de la manière la plus fiable qu'il soit, les risques liés aux
produits de santé afin d'assurer la sécurité sanitaire et la transparence des données pour les Français. Aussi, le
Gouvernement n'envisageant pas de créer un dispositif d'indemnisation des victimes de l'Androcur, elle lui
demande si, a contrario, des moyens sont alloués pour le bon fonctionnement de ces études primordiales.
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